
Modalités de Contrôle des Connaissance

MASTER 2 Droit de l'entreprise
Année 2025/2026

Responsable : Mme Françoise LE FICHANT Secrétariat : m2dtent@univ-nantes.fr

CM TD ECTS Coef.

Obligatoire 10 10
Structure juridique de l'entreprise 24h 2

Gouvernance de l'entreprise 24h 2

Techniques sociétaires 24h 2

Groupes de sociétés 24h 2

Obligatoire 8 8
Comptabilité et analyse financière 24h 2

Financement de l'entreprise 24h 2

Gestion des ressources humaines 12h 1

Transmission de l'entreprise 24h 2

Obligatoire 7 6
Droit public des contrats 12h 1

Techniques contractuelles des affaires 24h 2

Fiscalité de l'entreprise 24h 2

Obligatoire 5 6
Anglais des affaires 24h 12h 2

Environnement concurrentiel 18h 1

Environnement international 12h 1

CM TD ECTS Coef.

Obligatoire 30 32

Expérience professionnelle 1 Obligatoire 3 mois ou alternance

Mémoire et soutenance réf. 3 Soutenance  1 heure

Oral ou travail personnel (modalité à 

définir par l'enseignant de chaque 

matière)

Ecrit + Contrôle continu 3 heures

2 heures

Cette épreuve compte pour 50 % de la note globale 

de l’UE et Le contrôle continu compte pour 50 % de 

la note globale de l’UE également

Ecrit + Contrôle continu
Cette épreuve compte pour 50 % de la note globale 

de l’UE et Le contrôle continu compte pour 50 % de 

la note globale de l’UE également

Ecrit + Contrôle continu 2 heures

Cette épreuve compte pour 50 % de la note globale 

de l’UE et Le contrôle continu compte pour 50 % de 

la note globale de l’UE également

Durée Observations

          SEMESTRE 2 Par semestre
Modalités

Par semestre

Type d' épreuve session unique

          SEMESTRE 2 Par semestre
Modalités

Par semestre

Type d'épreuve session unique Durée Observations

UE - Expérience professionnalisante

UE 4 - L'environnement de l'entreprise

UE 3 - Les activités de l'entreprise

UE 2 - Le fonctionnement de l'entreprise

UE 1 - L'organisation de l'entreprise

Conformément à l'article 49 du Règlement du Contrôle des Connaissances, tous les cours et interventions sont obligatoires. Aucune dispense d'assiduité ne saurait être accordée. Mis à jour le 03/04/2026


